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 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

DE L’ÉCOLE LA RELÈVE 
 
 
 
Réunion tenue le 25 octobre 2022, à La minerve 

 
 
 
 

 

  
Personnes présentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Marie-Ève Laframboise – Directrice 
Judith Courchesne – Enseignante 
Héloïse Allard – Enseignante 
Thérésa Gauthier – parent 
Kira Marquis – parent 
Alexandra Vadnais – parent 
Francis L’Écuyer – parent 
Darling Tremblay – parent 
Valérie Lemay Leduc – parent 
Audrey Légaré - parent 
 
Shella Roy - public 
 

 

  1.0 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Alexandra Vadnais, présidente intérimaire, déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 

 2.0 PRISE DES PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM  

 

Une fois les présences prises, il y a constatation du quorum. 
 
Il est 18h45 
 

 

CEE 2022-2023-01 3.0 PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

IL EST PROPOSÉ PAR :Judith Courchesne  
 
D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que soumis. Adopté à l’unanimité 
 
Le projet de l’ordre du jour de la séance tel qu’approuvé est le suivant : 
 

1. Présences  
2. Mot de bienvenue  
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance 
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4. Élections aux postes: 
4.1 Nomination du secrétariat 
4.1 Élection de la présidence  
4.2 Élection de la vice-présidence 
4.3 Nomination du représentant de la communauté 
4.4 Nomination d’un parent substitut 

5. Calendrier des séances du conseil 
6. Adoption du procès-verbal de la réunion du mercredi le 15 juin 2022 
7. Suivis de la dernière séance 
8. Questions du public  
9. Pour consultation: 

9.1 Formation obligatoire pour les membres 
9.2 Formulaire de dénonciation d’intérêts  

 10.  Pour adoption 
10.1 Rapport annuel 2021-2022 
10.2 Règles de régie interne 
10.3 Budget annuel de fonctionnement du conseil 

 11. Pour approbation 
11.1 Approbation de la programmation des activités éducatives  (Référence) 
11.2. Approbation des périodes d’ouverture et de fermeture du service de 

garde 
11.3. Approbation des modalités d’application du régime pédagogique 

proposée par le directeur de l’école:  
11.2.1: Approbation des contenus obligatoires en éducation à la sexualité 
11.2.2: Évaluation des apprentissages (4 communications dans l’année dont 
une différente, communication mensuelle par écrit ou téléphonique pour les 
élèves à risque ou handicapés) 

12. Pour informations 
12.1 Informations en provenance de la dernière rencontre du comité de 
parents 
12.2 Les bons coups de la vie scolaire: survol des comités: plein-air, ouverture 
sur le monde, participation, arrêts pédagogiques  
12.3 Informations de la direction 

12.3.1 Présentation du bilan du PEVR  
12.3.2 Présentation de la démarche d'élaboration du PEVR 
12.3.2 Présentation du bilan du projet éducatif 2018-2022  
12.3.3: Présentation de la démarche d'élaboration du projet éducatif 22-26 
12.3.4: Informations en provenance du REPAQ 

13. Correspondance reçue  
14. Affaires diverses  

14.1 Des nouvelles de la Fondation de l'école 
 
Prochaine rencontre : mardi le 22 novembre, 18h45 
 

ADOPTÉ À l’unanimité 
 

 
 

   

https://drive.google.com/file/d/1CSxe_eD1Y6ymup4Q3Xaip0rLbpZxETpj/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1f9z9ffFJJKUwbWb0FF6vcG7SsHw2htye/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1HyuewF-h3SNJ34jVOuZcIkLM0ZYmuHp_/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true
https://drive.google.com/file/d/1h9N3zyotA0yyHjDBeYIBfjj_EItQBzf_/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1Lpa902ROeAnjf7wN1HMjVrSniOe1K3Bq/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true
https://drive.google.com/file/d/1Vb0MuBC0157LUr_LcOezMLjun7gBTGME/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Mm10xRemaXOBHLfWyAm4wFDvXu_1snqL/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1uWZxlwFDH-aRH9GI9Lii6sQk-SZfkVto/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true
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CEE 2022-2023-02 
 
 

 

4.0 ÉLECTIONS DES POSTES 
 

4.1 Nomination du secrétariat 
Fanny Hayes et Judith Courchesne sera substitut en cas d’absence. 

4.2 Élection de la présidence 
Thérésa propose Alexandra Vadnais.  

4.3 Élection de la vice-présidence 
Alexandra propose Kira Marquis 

4.4 Nomination du représentant de la communauté 
Proposition d’envoyer un mot dans Le Minervois par la direction pour faire 
appel à la communauté. 

4.5 Nomination d’un parent substitut 
Valérie est nommée comme parents substitut. 

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Judith Courchesne 
 
D’APPROUVER les nominations pour l’année 2022-2023 

 
ADOPTÉ À l’unanimité 

 
CEE 2022-2023-03 

 

5.0 CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 
31 aout, assemblée générale des parents 
25 octobre 2022 
22 novembre 2022 
20 décembre 2022 
24 janvier 2023 
21 février 2023 
18 avril 2023 
30 mai 2023 
13 juin 2023 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Judith Courchesne 
 
D’APPROUVER le calendrier des séances du conseil pour l’année 2022-2023 

 
ADOPTÉ À l’unanimité 

 
 

 

 
6.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 15 JUIN 2022 
 

L’adoption est reportée à la rencontre du 22 novembre 2022. 
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 7.0 SUIVI DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
La précision du statut « à caractère particulier » ne change rien au niveau financier 
pour les parents. Au niveau pédagogique, le chantier du projet éducatif viendra 
teinter la teinte alternative de notre approche. 

 
 

 

 8.0 QUESTIONS DU PUBLIC 
Serait-il possible de préciser dans l’info-parent la façon sécuritaire de se stationner 
devant l’école lorsqu’il faut déposer ses enfants le matin? 
 

 

 9.0  POUR CONSULTATION 
 

9.1 Formation obligatoire pour les membres 
Deux nouveaux membres recevront la formation complète en ligne. Les anciens 
membres ont déjà visionné les capsules. Signature à l’appui. 

 
9.2 Formulaire de dénonciation d’intérêts 
 Remise des formulaires. 

 

 

CEE 2022-2023-04 
 
 
 
 
 
 
CEE 2022-2023-05 
 
 
 
 
 
CEE 2022-2023-06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.0   POUR ADOPTION 
 

10.1 Rapport annuel 2021-2022 
  Voir document en annexe. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Judith Courchesne 
 
D’ADOPTER le rapport annuel 2021-2022 

ADOPTÉ À l’unanimité 
 

10.2  Règle de régie interne 
 Voir document en annexe. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Judith Courchesne 
 
D’ADOPTER les règles de régie interne pour l’année 2022-2023 

ADOPTÉ À l’unanimité 
 
 

10.3   Budget annuel de fonctionnement du conseil 
 
Montant réservé pour les repas de Noël et fin d’année.  Recommandation d’utiliser ce fond 
advenant une demande de participation à une formation ou une conférence payante REPAQ 
 
IL EST PROPOSÉ par Francis l’Écuyer 
 
D’ADOPTER le budget annuel du fonctionnement du conseil pour l’année 2022-2023 
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CEE 2022-2023-07 
 
 
 
 
 
 
CEE 2022-2023-08 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2022-2023-09 
 
 
 
 
 
 
CEE 2022-2023-10 
 
 

 

11.0 POUR APPROBATION 
 
 
 

11.1 programmation des activités éducatives  (Référence) 
 

 
IL EST PROPOSÉ par Thérésa Gauthier 
 
D’APPROUVER la programmation des activités étudiantes éducatives mentionnées plus haut. 

 
 

11.2  Approbation des périodes d’ouverture et de fermeture du service de garde 
 

Présentation du budget et des déficits envisagés.  Le CE propose de fermer la plage horaire du 
matin.  Approuver à l’unanimité.  Il faut maintenant attendre la réponse du CA en décembre/janvier 
pour entériner la décision. 
 
IL EST PROPOSÉ par Judith Courchesnem 
 
D’APPROUVER les périodes d’ouvertures et de fermeture du service de garde 
 
 

10.3    Approbation des modalités d’application du régime pédagogique proposée par le 
directeur de l’école :  
 

10.3.1 : Approbation des contenus obligatoires en éducation à la sexualité 
 
 

IL EST PROPOSÉ par  
 
D’APPROUVER les contenus obligatoires en éducation à la sexualité pour l’année 2022-2023 

 

10.3.2 : Évaluation des apprentissages (4 communications dans l’année dont une 
différente, communication mensuelle par écrit ou téléphonique pour les élèves 
à risque ou handicapés) 
 

 
IL EST PROPOSÉ par  
 
D’APPROUVER l’évaluation des apprentissages pour l’année 2022-2023 

 
 

 11.0 POUR INFORMATIONS 
 
11.1 Informations en provenance de la dernière rencontre du comité de parents 
 
11.2 Les bons coups de la vie scolaires : survol des comités plein-air, ouverture sur le monde, 
participation, arrêts pédagogiques 
 
11.3  Informations de la direction 

 

https://docs.google.com/document/d/1HyuewF-h3SNJ34jVOuZcIkLM0ZYmuHp_/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true
https://drive.google.com/file/d/1h9N3zyotA0yyHjDBeYIBfjj_EItQBzf_/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1Lpa902ROeAnjf7wN1HMjVrSniOe1K3Bq/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true
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11.3.1  Présentation du bilan du PEVR 

11.3.2  Présentation de la démarche d'élaboration du PEVR 

11.3.3   Présentation du bilan du projet éducatif 2018-2022 

11.3.4 Présentation de la démarche d'élaboration du projet éducatif 22-26 

11.3.5   Informations en provenance du REPAQ 

12.0 CORRESPONDANCE REÇUE 

13.0 AFFAIRES DIVERSES 

13.1 DES NOUVELLES DE LA FONDATION LA RELÈVE 

13.2 PROCHAINE RENCONTRE 

Le mardi 22 novembre à 18h45 

CEE 2022-2023-11 14.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ par    de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. 

Il est  
ADOPTÉ À l’unanimté 

Marie-Ève Laframboise       Alexandra Vadnais 
Directrice de l’école Présidente 

https://drive.google.com/file/d/1Vb0MuBC0157LUr_LcOezMLjun7gBTGME/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Mm10xRemaXOBHLfWyAm4wFDvXu_1snqL/view?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1uWZxlwFDH-aRH9GI9Lii6sQk-SZfkVto/edit?usp=sharing&ouid=108475705503472422993&rtpof=true&sd=true

